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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté n°22/95 en date du 15 mars 2022 portant autorisation d’une manifestation nautique sur la Rivière de la Lys canalisée, le samedi
30 avril 2022, sur le territoire de la commune de Sailly sur la Lys

Article 1 : l’autorisation sollicitée par M. le maire de Sailly-sur-la-Lys est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 12H00 à 17H00, le samedi 30 avril 2022, sur la Rivière de la Lys canalisée, du PK 30.200 au PK
31.300, sur le territoire de la commune de Sailly sur la Lys pour tous les usagers dans les deux sens. Les zones de stationnements où
d’attente se feront aux abords de l’écluse du Bac Saint-Maur.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : la sous-préfète de Béthune, la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France, le chef de la
Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le maire de Sailly sur la Lys, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 15 mars 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°22/96 en date du 15 mars 2022 portant autorisation d’une manifestation nautique sur la rivière de la Lys canalisée à Sailly-sur-
la-Lys, le dimanche 03 juillet 2022.

Article 1 : l’autorisation sollicitée par M. le maire de Sailly-sur-la-Lys est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite le dimanche 3 juillet 2022 de 08H00 à 13H30, du PK 30.200 au PK 31.300, sur la rivière de la Lys
canalisée, pour tous les usagers dans les deux sens. Les zones de stationnements où d’attente se feront aux abords de l’écluse du Bac
Saint Maur. 
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau.

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.
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Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : la sous-préfète de Béthune, la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France, le chef de la
Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, M. le maire de Sailly-sur-la-Lys sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu’au pétitionnaire et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Béthune le 15 mars 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°22/97 en date du 15 mars 2022 portant autorisation d’une manifestation nautique « Fête de l’eau » sur le Canal du Nord, sur le
territoire des communes de Marquion et Palluel

Article 1 : l’autorisation sollicitée par Mme Bernadette RENARD, en vue d’organiser le Triathlon et la « Fête de l’eau » le 01 mai 2022 de
09H00 à 19H00 sur le Canal du Nord du PK 5.090 au PK 7.724 est accordée telle que définie ci-dessous :

- triathlon de 09h00 à 13h00 ;
- baptêmes de canoës et jeux ludiques de 14H00 à 19H00.

Article 2 : la navigation sera interdite de 09H00 à 19H00, le dimanche 01 mai 2022, sur la Canal du Nord, du PK 5.090 au PK 7.724, sur le
territoire des communes de Marquion et Palluel pour tous les usagers dans les deux sens. Les zones de stationnements sont situées en
amont et en aval des écluses de Marquion et de Palluel.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 
Les véhicules des participants ne devront pas gêner les poids lourds stationnant sur le port.
La tente qui se trouve au niveau du quai haut devra être installée à plus de 10 m du bord, pour des raisons de sécurité liées à une fissure
le long du quai constatée et colmatée en fin d’année dernière.

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : la sous-préfète de Béthune, la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France, le chef de la
Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Messieurs les Maires de Marquion et Palluel, Mme Bernadette RENARD présidente du club
nautique de l’Agache sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 15 mars 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté prefectoral n°22/98 en date du 17 mars 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à
titre onéreux de la conduite des véhicules a moteur et de la sécurité routière - « AUTO-MOTO ÉCOLE MERLAUD » situé à ETAPLES-
SUR-MER, 96 rue du Rosamel, sous le n° E 17 062 0011 0

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ARTICLE 3 : l’établissement est habilité au vu de
l’autorisation d’enseigner fournie à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :AM-A2-B/B1 ET A. A.C 

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article 3: La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 17 mars 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE VAL DE LYS – ARTOIS

DIRECTION GÉNÉRALE

- Arrêté n°VB/CD – 18/2022 en date du 15 février 2022 portant délégation de signature de la Directrice par intérim de l’E.P.S.M. Val de
Lys Artois de SAINT-VENANT concernant la Direction des Ressources Humaines médicales et non médicales, des Relations Sociales et
de la Formation Continue.

Article 1 :

Il est accordé une délégation de signature à Monsieur Mikaël EL CHAMI, Directeur Adjoint chargé de la direction des Ressources
Humaines médicales et non médicales à l’EPSM Val de Lys-Artois, pour signer tous actes relatifs aux personnels médicaux et non
médicaux concernant :

• le recrutement des praticiens hospitaliers, praticiens contractuels, praticiens adjoints contractuels, assistants, internes et faisant
fonctions d'internes ;
    • la formation médicale continue : décisions et conventions de formation, ordres de missions, états de remboursement ;
    • les gardes et astreintes médicales ;
    • les tableaux de service ;
    • les autorisations d'absences ;
    • les conventions attrayant au positionnement statutaire des praticiens (mise à disposition, activité d’intérêt général, etc.) ;

• les mises en demeure des praticiens hospitaliers, praticiens contractuels, praticiens adjoints contractuels, assistants, internes et
faisant fonctions d'internes

• la gestion des effectifs : affectations et changements de service des personnels, départs en retraite, mise en disponibilité,
détachement, mutation, décisions liées aux arrêts de travail, accidents de travail et de trajet, maladies, congés de longue maladie ou de
longue durée ;

• le recrutement : validation des demandes de recrutement, gestion des concours, recrutement des personnels, décisions de mise en
stage et de titularisation ; 
    • les contrats de travail (CDD, CDI, Parcours Emploi Compétences et convention ; recrutement, résiliation, licenciement) ;
    • l’ensemble des actes concernant la gestion des contrats d'accompagnement vers l'emploi, d'avenir et des personnels vacataires ;
    • les conventions de stage ;
    • la notation, l'évaluation, la gestion des carrières (arrêtés et décisions d'avancements d’échelons et de grades des personnels) ;

• les élections : tout document relatif à l'organisation des élections professionnelles (Comité Technique d'Etablissement, Commissions
Administratives Paritaires Locales et Départementales) ;

• la discipline (l'ensemble des éléments liés à la procédure disciplinaire des agents titulaires et contractuels) pour les sanctions de
groupe 1 ;
    • la paie : pour engager et liquider la paie ainsi que les éléments variables de paie, les bordereaux de charges sociales ;

• l'organisation du travail et la gestion du temps de travail (congés, autorisations d'absence et de déplacement, ordres de mission
permanents ou temporaires) ;
    • les assignations de personnels en cas de grève ;
    • le projet social ; 
    • les risques professionnels et l’amélioration des conditions de travail ;
    • les convocations du Comité Technique d’Etablissement ;

• les convocations du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail et le procès verbal des réunions confiées à sa
présidence par délégation ;
    • les missions et œuvres sociales ;
    • les notes de service ou d’information relatives à la DRH ;
    • les états de frais de déplacements ;
    • les actes et décisions liés aux autorisations de formation pour le personnel administratif et technique.
    • engagements et liquidations des marchés de formation ;
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    • les décisions et conventions de formation, les conventions de stage ;
    • les notes de service ou d’information relatives au service formation continue ;
    • les autorisations d’absence ;
    • les ordres de mission permanents ou temporaires ;
    • les états de remboursements transmis à l'ANFH ;
    • les états de frais de déplacements.

Article 2 :
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Mikaël EL CHAMI, la délégation visée à l’article 1 de la présente décision est
exercée par Madame Mary SAGOT, attachée d’administration hospitatlière.

Article 3 :

La Signature est confiée à Mesdames Pamela VANDENRYSE et Marion DEVEYER, Valérie LECOCQ et Sophie TANCHON, adjoints
des cadres hospitaliers pour :
- La correspondance générale ;
    • Les contrats de travail ;
    • Les arrêtés et décisions relatifs à la carrière des agents ;
- Les attestations employeurs ;
- Les déclarations d’accident du travail ;
- Les certificats CAF ;
- Le courrier syndical ;
- Comité médical / commission de réforme / allocation temporaire d’invalidité ;
- Les congés et arrêts;
- Les ordres de mission ponctuels et permanents ;
- Les conventions de stage ;
- Le dossier des médailles ;
- Les attestations de formation ;
- Les convocations et comptes rendus de commission ;
- Les états de frais de déplacement ;
- Les attestations kilométriques pour les impôts ;
- Attestations diverses ;
- La validation des annexes d’auxiliaire (CDD) et ou d’études ;
- Les dossiers de retraite ;
- Les assignations.
    • Les ordres permanents ou temporaires ;
    • Les états de remboursements transmis à l'ANFH ;
    • Les états de déplacements.

Article 4 :

La présente décision est applicable à compter du mardi 15 février 2022.

Elle sera communiquée au Conseil de Surveillance de l’EPSM Val de Lys-Artois, à Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale de
Santé, à Monsieur le Préfet ainsi qu’aux trésoriers de l’établissement, conformément aux dispositions réglementaires susvisées.

FAIT A SAINT-VENANT, le 15 février 2022
La Directrice par intérim,
Signé V. BENEAT-MARLIER

Les Délégataires, Signés
Monsieur Mikaël EL CHAMI 
Madame Pamela VANDENRYSE
Madame Valérie LECOCQ 
Madame Marion DEVEYER
Madame Mary SAGOT
Madame Sophie TANCHON
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